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ARRETE n° 279 PR du 26 avril 2013 (remplacé, Ar 9132 VP du 16/10/2014, art. 1er) « Portant nomination des membres du comité technique paritaire central créé auprès de la présidence et regroupant le secrétariat général du gouvernement, l’inspection générale de l’administration, le service du tourisme, l’Imprimerie officielle, la direction des affaires internationales, européennes et du Pacifique et la délégation de la Polynésie française ».
(JOPF du 9 mai 2013, n° 19, p. 4947)

Modifié par :

· Arrêté n° 748 PR du 2 octobre 2014 ; JOPF du 24 octobre 2014, n° 85, p. 12699

· Arrêté n° 9132 VP du 16 octobre 2014 ; JOPF du 24 octobre 2014, n° 85, p. 12701 (1)
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 14-2011 APF/SG du 1er avril 2011 déclarant élu Président de la Polynésie française M. Oscar Manutahi Temaru ;

Vu l’arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-216 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant organisation et fonctionnement des organismes consultatifs dans la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1688 CM du 4 novembre 2011 modifié portant création des comités techniques paritaires des services et établissements publics administratifs de la Polynésie française et organisation des élections des représentants du personnel en leur sein ;

Vu le procès-verbal de l’élection des représentants du personnel au comité technique paritaire central créé auprès de la présidence et regroupant le secrétariat général du gouvernement, l’inspection générale de l’administration, le service dénommé « Tahiti Tourism Authority », l’Imprimerie officielle, le service des relations internationales et la délégation de la Polynésie française, du 9 février 2012,

Arrête :

Article 1er.— (remplacé, Ar n° 9132 VP du 16/10/2014, art. 2) « Sont nommés membres du comité technique paritaire central créé auprès de la présidence et regroupant le secrétariat général du gouvernement, l’inspection générale de l’administration, le service du tourisme, l’Imprimerie officielle, la direction des affaires internationales, européennes et du Pacifique et la délégation de la Polynésie française, jusqu’au 9 février 2015 :

En qualité de représentants de l’administration

Titulaires :

-
M. Philippe Machenaud-Jacquier, président ;

-
M. Charles Marty, chargé d’assurer la présidence du comité en cas d’absence du président et du suppléant ;

-
Mme Julia Lehartel, chargée d’assurer le secrétariat permanent du comité ;

-
M. Bruno Jordan, membre.

Suppléants :

-
Mlle Vaitiare Fagu ; 

-
M. Hiria Ottino ; 

-
M. Xavier Deporte ; 

-
M. Bertrand Marcillat ».
En qualité de représentants du personnel :

Titulaires :

-
M. Sébastien Dos Anjos, au titre de la CSTP-FO ;

-
Mme Raita Gatien, au titre de la CSTP-FO ;

-
M. Paul Teinauri, au titre de la CSTP-FO ;

-
Mme Maud Le Breton, au titre de la CSTP-FO.

Suppléants :

-
M. Alan Bennett, au titre de la CSTP-FO ;

-
M. Léonard Haapii, au titre de la CSTP-FO ;

-
M. Ralph Tahuhuterani, au titre de la CSTP-FO ;

-
M. Taroanui Laurent, au titre de la CSTP-FO.

Art. 2.— L’arrêté n° 662 PR du 16 mars 2009 portant nomination des membres du comité technique paritaire autonome du service du tourisme est abrogé.

Art. 3.— L’arrêté n° 2334 PR du 6 juillet 2011 portant nomination des membres du comité technique paritaire central créé auprès de la présidence et regroupant le service de la communication et de la documentation, le haut conseil de la Polynésie française, l’inspection générale de l’administration, le service du protocole, le secrétariat général du Conseil économique, social et culturel, le service des relations internationales et le secrétariat général du gouvernement, est abrogé.

Art. 4.— Le ministre de l’économie, des finances, du travail et de l’emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 26 avril 2013.

Oscar Manutahi TEMARU.

Par le Président de la Polynésie française :

Le ministre de l’économie, des finances,

du travail et de l’emploi,

Pierre FREBAULT.
________________________________________

(1) Arrêté n° 9132 VP du 16 octobre 2014 : 
Art. 3.— L’arrêté n° 748 PR du 2 octobre 2014 est abrogé.
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